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CMS – Centre médico-social
POURQUOI ?

Le Département dispose de 8 CMS (Centre médico-social), qui sont les unités 
d’action sur le territoire pour toutes les politiques de solidarité. Grâce à leurs 
équipes pluridisciplinaires (médecins, infirmier·ère·s, conseiller·ère·s familiaux·ales, 
conseiller·ère·s économiques, assistant·e·s familiaux·ales…), ils aident et écoutent les 
personnes qui rencontrent des difficultés familiales et sociales. Ils les accueillent, les 
accompagnent, les informent, les orientent sur place ou à domicile si besoin. 

Un cadre est chargé d’animer chaque politique :
• un chef de l’action sociale
• un médecin de Protection maternelle et infantile
• un cadre territorial de l’Aide sociale à l’enfance
• un cadre territorial d’Insertion

Les actions sociales
• Prévenir et répondre aux difficultés liées au logement, à l’emploi, au budget et à sa 

gestion ; 
• Informer sur les droits ; 
• Intervenir dans la prévention des mauvais traitements (enfants, adolescents et 

adultes) ; 
• Proposer un soutien éducatif et familial ; 
• Instruire des demandes (adoption, RSA, fonds solidarité logement…) ; 
• Participer au recrutement des familles d’accueil ; 
• Évaluer la dépendance des personnes âgées.

Les actions de santé
Prévention médicale, sociale et 
psychologique réalisée par des 
médecins, des infirmier·ère·s et des 
puériculteur·trice·s. Ces actions 
s’adressent aux familles, aux 
femmes enceintes, aux enfants et 
aux adolescents. 

En parallèle, le centre de santé 
sexuelle déploie des actions 
de prévention et d’accès à la 
contraception.
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CMS – Centre médico-social (suite)
CONTACTS

• CMS Louis-Vivent, 26, rue Louis-Vivent, 47000 Agen / 05 53 69 40 41

• CMS Montanou, rue Blaise-Monluc, 47000 Agen / 05 53 77 09 20

• CMS Tapie, 265, rue louis-Lavelle, 47000 Agen / 05 53 98 62 30

• CMS Fumel, place Voltaire, 47500 Fumel / 05 53 71 20 61

• CMS Marmande, square Verdun, 47200 Marmande / 05 53 64 65 45
   Permanences : 
 - Miramont-de-Guyenne – 25, avenue de Paris, 47800 Saint-Pardoux-Isaac /  

05 53 69 46 47

• CMS Nérac, 78, allées d’Albret, 47600 Nérac / 05 53 97 44 00
   Permanences : 

	 - Casteljaloux – 30-23, avenue du 8-mai-1945, 47700 Casteljaloux / 05 53 69 46 63
	 - Aiguillon – Cours Alsace et Lorraine, 47190 Aiguillon / 05 53 79 82 07

• CMS Tonneins, 6, avenue Docteur-Vautrain, 47400 Tonneins / 05 53 84 17 50

• CMS Villeneuve-sur-Lot, 1, place d’Aquitaine, 47300 Villeneuve-sur-Lot /  
05 53 36 23 23

https://www.lotetgaronne.fr/nos-services/solidarite/sante/les-
centres-medico-sociaux

+d’info




